
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 

Séminaire de formation  
 « Créer son site/blog en 5 heures » 

 
Paris 8e – mercredi 31 mars 2010                          

17h00 à 22h00 

 
en partenariat avec  

localeo 
 

 
Dans notre société de l’image et de la communication, les élus sont confrontés à des 
exigences grandissantes des citoyens en matière d’information, de transparence et 
de dialogue. 
 
Les outils modernes de communication que sont les sites Internet et notamment les 
blogs offrent aux élus des opportunités de communiquer facilement, auprès d’un 
grand nombre de citoyens et pour un coût financier très faible. 
 
Les blogs permettent de : 
 
• rapprocher les politiques de leurs électeurs,  
• créer un débat permanent avec ses partisans et ses opposants,  
• tester des idées facilement et rapidement,  
• diffuser largement des projets, des pétitions ...  
• passer d’un discours institutionnel à un ton plus personnel…  

 
 
 
Aussi, nous vous proposons de participer à une formation, courte mais intense, qui 
aura pour objectif de : 
 
• Vous familiariser avec l’utilisation des outils modernes de communication que 

sont Internet et les blogs.  
• Vous aider à créer en une soirée votre propre site internet/blog personnalisé et de 

le mettre en ligne.  
•  Vous former à l’utilisation et à la mise à jour de votre site internet/blog. 

 
Par ailleurs, le site personnalisé préparé durant la formation sera hébergé 
gratuitement pendant 12 mois sur le serveur de la société localeo, spécialiste de 
l’internet pour les collectivités locales et partenaire de France Action Locale. 



 

 
 

Séminaire de formation 
« Créer son site/blog en 5 heures  » 

 
 

Informations pratiques :
 
 
► Déroulement de la formation : 
 
 Introduction à l’internet et aux blogs  
 Qu’est-ce qu’un blog ?  
 Présentation de la technologie dotclear. Le langage wiki. 
 
 Création et mise en ligne de son blog  
 Création de son blog avec l’assistance d’un expert-consultant  
 Choix du nom de domaine  
 Rendre son site visible des moteurs de recherche 
 Choix du design  
 Sélection des textes et des photos – où trouver des photos libres de droit ? 
  
► Lieu : Paris 8e. Il vous sera précisé au moment de la confirmation de votre inscription. 
 
► Date : Mercredi 31 mars 2010 - 17h00 à 22h00 
 
► Tarif : 720 € net incluant le cocktail dînatoire. 
Attention : Ce séminaire est organisé dans le cadre du droit à la formation des élus locaux 
(loi du 3 février 1992). France Action Locale est un organisme de formation agréé par le 
Ministère de l’Intérieur pour la formation des élus locaux en application de la loi du 3 février 
1992. Les frais de formation et de déplacement sont pris en charge par votre collectivité. 
 
► Comment s’inscrire cette formation ? 
 
1-  Renvoyer ce bulletin d’inscription dûment rempli sans tarder (nombre de places limité).  
     A  réception de votre bulletin d’inscription, votre place est réservée 
2-  Prévenir votre collectivité de votre inscription 
3- Nous envoyons à votre collectivité une convention de formation 
  
 
 

Contacts Organisation : 
 

France Action Locale : formation@inform-elu.com 
localeo : gestion@localeo.com 

 
 
 

www.inform-elu.com 
formation@inform-elu.com 

20, rue de l’Arcade 75008 Paris 
Tel : 01 44 94 87 88 – Fax : 01 44 94 14 44 



 
 

Fiche d’inscription 
 
 
 
Nom : ………………………………………………………..  Prénom : ………………………………..……… 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………...….. 
 
……………………………………………………………………………………………...…………...………..… 
 
Code postal : ………………………….…………  Ville : ………………………………..…………………...… 
 
Téléphone : …………….…..    Télécopie : …………………… Email : ……………………………………… 
 
Mandat : ………………………………………………………………………………………………………..….. 
 
Taille de la collectivité : ………………………...……………………………………………………...……..….. 
 
Nom et adresse de la collectivité locale où sera adressée la facture :………………………………..…..... 
 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 

Je demande mon inscription au séminaire de formation « Créer son site/blog en 5 heures » 
Il se déroulera à Paris le mercredi 31 mars 2010  

 
 
 
Fait à : ………………………………………… Le,  ………………………………………………. 
 
Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce séminaire  de formation bénéficie des dispositions de la Loi du 3 février 1992  
qui  prévoit la prise en charge par la collectivité locale du congé de formation pour chaque élu. 

 

 
 

www.inform-elu.com  
formation@inform-elu.com 

20, rue de l’Arcade  75008 Paris  
Tel : 01 44 94 87 88 – Fax : 01 44 94 14 44 


